
En cas de doute sur une cotation contactez le médecin conseil de votre caisse
 -

 - Nouvelle règle de cumul pour la prise de sang - 
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AVANT le 1er décembre 2019

- AMI 2 + AMI 1.5/2 (Prise de sang demi-coté)
 

- AMI 1.5 + AMI 1/2
        (2ème acte le moins cher demi-coté)

- AIS 3 + AMI 1.5
(Prise de sang comprise dans l'AIS 3 forfaitaire)
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APRES le 1er décembre 2019

Avenant N°6 à compter du 01.12.2019
 

- AIS 3 + AMI 1.5 
             (Je rajoute ma prise de sang à taux plein)

- AMI 1.5 + AMI 1 (Avec la prise de sang, l’acte
                                       associé est à taux plein) 

- AMI 2 + AMI 1.5 (Prise de sang à taux plein)
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